
CLUB CYCLO ROUSSILLONNAIS 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU SAMEDI 22 NOVEMBRE 2025 à 16H30 

Château, 4 place de l’Edit – salle Sébastiano Serlio – 38150 ROUSSILLON 

 

Sont présents 37 adhérents licenciés, 4 adhérents licenciés ont donnés leur pouvoir et 10 adhérents 

se sont excusés. Feuille de présence annexée au PV. Le quorum de ½ voix des adhérents licenciés soit 

50/2 =25 est respecté. 

Le Président, Pascal BRUN, ouvre la séance, en présence de Bob Valette pour le Dauphiné Libéré et 

une quarantaine d’adhérents. 

Il soumet à l’Assemblée le motif de cette Assemblée Générale Extraordinaire : 

Une modification des Statuts, pour intégrer les adhérents non licenciés. 

Ordre du jour : Modification de l’article 2 des statuts. 

Après avoir souscrit en priorité début 2025 une assurance responsabilité civile pour les 

adhérents non licenciés, il convient désormais de modifier les statuts du club. 

Cette possibilité est prévue par l’article 16 « Assemblée Générale Extraordinaire ». 

Aussi, il est proposé de modifier l’article 2 « Objet – affiliation » des statuts comme suit : 

« L’association est affiliée à la FFCT Fédération Française de Cyclotourisme. Elle se 

conformera aux règles de sa fédération d’affiliation. 

L’association a pour objet de promouvoir, d’organiser et de gérer l’activité de Cyclotourisme 

(VELO - VTT – VTC - VAE). C’est une activité de loisir incluant « Sport, Tourisme, Santé, 

Culture » et se situant entre l’utilitaire et la compétition, excluant de fait cette dernière sous 

l’égide de la FFCT. 

Accessoirement, l’association accueille en qualité d’adhérent les conjoint(e)s des licenciés, 

quel que soient leurs statuts (mariés, pacsés, union libre), ainsi que les anciens licenciés et 

leurs conjoints pour participer aux activités de loisirs du club tels que la randonnée pédestre, 

les séjours, les sorties culturelles… 

L’association s’interdit toute discussion ou manifestation contraire à son objet. En particulier, 

les discussions politiques ou religieuses sont formellement interdites ». 

Remarques éventuelles des adhérents : néant 

Vote : la majorité des 2/3 des membres (actifs) présents et représentés est requise. 

Abstentions : 0      contre :  0      pour :     36 -  adopté à l’unanimité 

Les statuts modifiés prendront effet après transmission en Préfecture. 

 
LE PRESIDENT  LA SECRETAIRE 

PASCAL BRUN  MARIE ODILE MOUNIER 

 

  
 



ANNEXE 1 : 

 

 

 

 


